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  COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

  

 

Deux espoirs du sport soutenus via le pacte de performance 
   

Julia Tolofua, judoka d’Orléans, et Clément Berthier, pongiste de Tours, sont accompagnés 

en 2022 par la Caisse d’Epargne Loire-Centre, à travers le Pacte de Performance, dispositif 

de la Fondation du Sport Français. Ces deux talents régionaux visent les JO de Paris.  
 

 

Le Pacte de Performance, dispositif de la Fondation du Sport Français, grâce au soutien de la Caisse d’Épargne 

Loire-Centre, a officialisé le 3 février son soutien apporté en 2022 à deux sportifs de la région Centre-Val de Loire, 

Julia Tolofua et Clément Berthier.  

 

En 2022, ils seront donc soutenus par la Caisse d’Epargne Loire-Centre, qui au travers du Pacte de Performance, 

leur alloue une bourse de 18 000 euros.  

 

Julia Tolofua, 24 ans, est une judoka licenciée à l’US Orléans Loiret Judo. Elle est triple championne de France et 

vient de remporter le titre de championne du monde militaire. Julia Tolofua se destine au métier de 

kinésithérapeute.  

 

Clément Berthier, 21 ans, est pongiste handisport et joue à Joué-les-Tours. Il a remporté une médaille de bronze 

aux derniers jeux de Tokyo. Clément Berthier étudie à Polytech Tours.  

 

Tous deux ont pour objectif une participation et des médailles aux jeux de Paris 2024.  

 

« Cette dotation financière permet à ces sportifs de rester focalisés sur leurs performances sportives, leur 

préparation aux compétitions et leur formation professionnelle, souligne Fouad Chéhady, président du directoire 

de la Caisse d’Epargne Loire-Centre. Notre groupe, BPCE, est partenaire premium des JO de Paris et cet 

accompagnement financier en est une déclinaison très concrète, car nous souhaitons que ces deux sportifs portent 

haut les couleurs du sport français et de la région Centre-Val de Loire en 2024. » 

 

« Nous remercions la Caisse d’Épargne Loire-Centre d’avoir renouvelé sa confiance au dispositif pacte de 

performance mais également aux sportifs de haut niveau licenciés sur son territoire. Cet accompagnement permet 

de stabiliser financièrement les athlètes dans leur projet de vie, de créer un lien concret et humain avec les acteurs 

du territoire où le sport est au cœur de la dynamique », précise Charlotte Feraille, Déléguée Générale de la 

Fondation du Sport Français. 
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À propos de la Caisse d’Epargne Loire-Centre :  

La Caisse d’Épargne Loire-Centre recouvre le territoire de la région Centre-Val de Loire (6 départements). Elle met ses 1750 
collaborateurs, ses 192 agences (+1 e-agence) et ses 8 centres d’affaires au service de 900 000 clients. En 2020, la Caisse 
d’Épargne Loire-Centre a réalisé un produit net bancaire de 307,8 millions d’euros et un résultat net de 55,6 millions d’euros, 
avec un total de bilan de 18,8 milliards d’euros. Ses fonds propres de 1,6 milliard d’euros garantissent sa solidité financière et 
sa capacité de développement. 
 
À propos de la Fondation du sport français :  

La Fondation du Sport Français, reconnue d’utilité publique, a pour mission principale de promouvoir le sport comme vecteur 
de lien social, à travers des actions innovantes et sociétales. Sa mission est de développer et faciliter l'insertion sociale et 
professionnelle dans et par le sport mais également de créer et développer les conditions d’implication des particuliers et 
entreprises dans le domaine du mécénat sportif. Soutiens Ton Club, le Pacte de Performance et MeSportT sont trois dispositifs 
majeurs mis respectivement en place au profit des clubs, des sportifs de haut niveau Français et des territoires. 

 


